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(54) Sous-vêtement de type "body" pour nourrisson et enfant disposant d’un système d’ouverture 
et de fermeture par bandes auto-agrippantes

(57) L’ouverture ou la fermeture de la partie supé-
rieure du body sont respectivement réalisés par la jonc-
tion et la disjonction des deux pans supérieurs, gauche
et droit. L’ouverture ou la fermeture de la partie basse
du body sont quant à elles respectivement réalisées par
la jonction et la disjonction des trois pans inférieur, gau-
che et droit, dans les parties haute et basse du vêtement.
À ces fins, les pans gauche et droit du vêtement se ra-
battent vers le centre, afin que le pan gauche se super-
pose et s’accroche au pan droit. D’autre part, le pan in-
férieur est prolongé dans le bas et échancré de manière
à contourner l’aine de l’enfant, afin de constituer un rabat
sur lequel est placée transversalement la première ban-
de auto-aggripante « Velcro » ™ face vers l’intérieur. La
seconde bande auto-agrippante « Velcro » ™ complé-
mentaire est placée transversalement sur les pans gau-
che et droit du vêtement, face vers l’extérieur, afin de
s’accrocher à la première bande auto-agrippante
« Velcro » ™. Cette seconde bande auto-aggrippante
apparaît après avoir rabattu les deux pans gauche et
droit vers le centre.



EP 2 036 448 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
vêtements pour enfants et porte plus précisément sur un
sous-vêtement communément appelé « body » et utilisé
par les nourrissons et les jeunes enfants.
[0002] Ce sous-vêtement est constitué de plusieurs
pièces de tissus, qui sont assemblées et cousues entre
elles pour ne former qu’un seul ensemble.
[0003] Ce sous-vêtement recouvre l’abdomen de l’en-
fant, entre le périnée et le cou, ainsi que les bras de celui-
ci. À cet effet, ce sous-vêtement comporte donc des man-
ches longues ou courtes. Les jambes de l’enfant ne sont
par contre pas recouvertes par ce sous-vêtement.
[0004] Ce type de sous-vêtement peut être ouvert pour
l’habillage et le déshabillage de l’enfant ainsi que pour
le change de la couche-culotte.
[0005] L’ouverture et la fermeture du bas de ce sous-
vêtement sont généralement réalisées au moyen de bou-
tons-pressions qui sont placés au niveau de l’entrejambe
et qui désolidarisent les pans antérieur et postérieur du
dit sous-vêtement.
[0006] Le système d’ouverture et de fermeture au
moyen des boutons-pressions présente toutefois des in-
convénients particuliers pour la personne qui procède
aux manipulations d’habillage et/ou de change de l’en-
fant, notamment :

- le fait que cette personne doive ouvrir et fermer cha-
que bouton-pression ;

- le fait que cette personne doive utiliser ses deux
mains pour ouvrir et fermer chaque bouton-
pression ;

- le fait que cette personne doive utiliser une certaine
force pour ouvrir et fermer chaque bouton-pression ;

- le fait que cette personne risque, lors de la fermeture
et de l’ouverture de chaque bouton-pression, d’oc-
casionner des déchirures dans le tissu du body.

[0007] En outre, l’emplacement des boutons-pres-
sions, dans l’entrejambe, n’est ni pratique ni confortable
pour l’enfant. Les manipulations d’ouverture et de ferme-
ture du sous-vêtement requièrent que l’enfant se main-
tienne en position couchée sur le dos, les deux jambes
en l’air.
[0008] Enfin, la circonstance que le vêtement soit
constitué de plusieurs pièces de tissus engendre des
coûts de production non négligeables, dans la mesure
où il est nécessaire de coudre toutes ces pièces ensem-
ble.
[0009] La présente invention tend à pallier ces divers
inconvénients en proposant une seule pièce de tissu cen-
trale, sur laquelle ne doivent plus être cousus que les
manches éventuelles et les systèmes d’ouverture et de
fermeture, ainsi qu’un système d’ouverture et de ferme-
ture nouveau et différent, par rapport à l’art antérieur,
tant par l’endroit où ledit système est localisé que par le
moyen d’ouverture et de fermeture utilisé.

- Contrairement à l’état antérieur, le body est constitué
d’une seule pièce de tissu, faite de quatre pans, un
pan inférieur, un pan supérieur, un pan gauche et
un pan droit.
Les quatre pans du body ne doivent donc plus être
cousus ensemble.
Les deux pans gauche et droit se rabattent vers le
centre du vêtement, afin que le pan gauche se su-
perpose et s’attache au pan droit.
Le pan inférieur est prolongé vers le bas et échancré
à hauteur de l’aine de l’enfant, pour servir de rabat.

- Contrairement à l’art antérieur, l’ouverture et la fer-
meture ne sont plus localisées dans l’entrejambe de
l’enfant.
Le rabat placé sur le pan inférieur de l’enfant, qui est
échancré dans l’aine de l’enfant, doit passer par l’en-
trejambe de l’enfant. Ce rabat doit en outre être ac-
croché sur la partie antérieure ou « avant » du body,
pour recouvrir le périnée et le bas de l’abdomen de
l’enfant

- Contrairement à l’art antérieur, l’ouverture et la fer-
meture ne sont plus réalisées au moyen de boutons-
pressions.
Le rabat dont question ci-dessus comprend à son
extrémité une bande transversale de type
« Velcro » ™ (système d’ouverture et de fermeture
à boucles et crochets) qui doit s’accrocher à la bande
complémentaire « Velcro » ™ placée sur la partie an-
térieure ou « avant » basse du body que forment les
deux pans gauche et droit rabattus et accrochés en-
semble. Cette bande complémentaire « Velcro » ™

est donc partiellement placée sur le pan gauche et
le pan droit du body,
L’accès au système d’ouverture et de fermeture du
body est ainsi grandement facilité. Le geste d’ouver-
ture et de fermeture est plus rapide et s’effectue à
proximité immédiate de la couche à changer.
D’autre part, l’échancrure prévue permet une liberté
de mouvement pour les jambes de l’enfant.

[0010] L’invention peut par ailleurs être mieux compri-
se à l’examen du dessin repris en annexe, lesquels ne
sont fournis qu’à titre d’exemples.

La Fig. 1 représente deux bodies : le premier est le
body réalisé suivant l’art antérieur, le second est le
body réalisé suivant l’invention.

La Fig. 2 représente, en trois tableaux, les phases
successives pour la fermeture du body.

[0011] Les boutons-pressions repris sur le premier bo-
dy sont remplacés par les deux bandes « Velcro » ™

complémentaires, la première bande étant placée sur le
rabat, la seconde bande étant placée sur le pan arrière.
[0012] Enfin, l’invention est susceptible d’application
industrielle dans la mesure où il peut être fabriqué par
l’industrie textile.
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Revendications

1. Sous-vêtement d’une pièce de type « body » pour
enfant caractérisé en ce que celui-ci est constitué
d’une pièce de tissu formée de quatre pans, le pre-
mier pan supérieur étant échancré au niveau des
épaules, les deuxième et troisième pans gauche et
droit se rabattant vers le centre, afin que le pan gau-
che se superpose et s’attache au pan droit pour re-
couvrir la poitrine de l’enfant, le quatrième pan infé-
rieur étant prolongé vers le bas et échancré, afin de
se rabattre à son tour sur les deux pans gauche et
droit ainsi attachés.

2. Sous-vêtement selon la revendication 1 caractérisé
en ce que le pan inférieur s’accroche aux pans gau-
che et droit, au bas du vêtement au moyen de deux
bandes auto-agrippantes « Velcro » ™, placées tou-
tes deux transversalement, la première bande étant
placée vers l’intérieur sur le rabat du pan inférieur,
la seconde bande vers l’extérieur partiellement sur
le pan gauche et partiellement sur le pan droit, à
hauteur de la partie inférieure de l’abdomen de l’en-
fant.

3. Sous-vêtement selon la revendication 1 et/ou la re-
vendication 2 caractérisé en ce que deux bandes
auto-agripantes « Velcro »™ supplémentaires sont
localisées au niveau de la partie supérieure de l’ab-
domen de l’enfant, afin de remplacer le bouton-pres-
sion et de permettre d’attacher les pans gauche et
droit.

4. Sous-vêtement selon la revendication 1 et/ou la re-
vendication 2 et/ou la revendication 3, caractérisé
en ce que la largeur des deux bandes auto-agripan-
tes « Velcro » ™, destinées à attacher le pan infé-
rieur aux pans gauche et droit, varie d’un à quatre
centimètres.

5. Sous-vêtement selon la revendication 1 et/ou la re-
vendication 2 et/ou la revendication 3, et/ou la re-
vendication 4, caractérisé en ce que les deux ban-
des auto-agrippantes « Velcro »™ destinées à atta-
cher le pan inférieur aux pans gauche et droit, sont
placées transversalement sur la largeur de chaque
pan du vêtement.

6. Sous-vêtement selon 1 a revendication 1 et/ou la
revendication 2 et/ou la revendication 3 et/ou la re-
vendication 4, et/ou la revendication 5, caractérisé
en ce que celui-ci est destiné aux nourrissons et
enfants en bas âge.
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